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Taunus 17 M + 20 M 
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P377S 

De toutes les couleurs 
A l'heure où nous écrivons ces li

gnes, le Conseil fédéral ne s'est pas 
encore réuni pour décider de l'attribu
tion de ses divers départements rendue 
nécessaire par l'élection complémen
taire ayant vu l'entrée au gouverne
ment fédéral de M. Celio, en rempla
cement de M. Chaudet. On trouvera, 
d'autre part dans ce numéro, la déci
sion et les premiers commentaires sur 
cette répartition des tâches qui s'est 
effectuée hier après midi à Berne. 

En attendant, dans notre canton, on 
lève les yeux sur les hauteurs fraîche
ment enneigées et exprime sa joie face 
aux paysages merveilleux qu'inonde un 
soleil de la meilleure cuvée valaisanne. 
La malice des temps n'a pas voulu que 
ce soleil éclaire les vacances de ceux 
qui, venus chez nous juste avant Noël, 
ont dû repartir le premier lundi de 
l'année. Ils auront eu de la neige en 
abondance, certes, mais un méchant 
redoux a quelque peu terni le plaisir 
de la poudreuse et a amené une vilaine 
pluie interdisant ces siestes si appré
ciées sur les terrasses i d'altitude. Dom
mage pour ceux qui ont dû rentrer 

Courts 
métrages 

LES PRÉCURSEURS 
DU SAUT A SKI 

• Le saut à skis, dont les débuts 
furent modestes, est devenu, à 
proprement parler, un véritable 
vol plané. Ce sont évidemment 
les Norvégiens qui ont été les 
précurseurs de ce genre de per
formances. Le récit le plus ancien 
d'un saut à skis nous est venu 
en 1796 de Norvège. Dans son 
ouvrage, « En souliers à neige à 
travers le Groenland », Nansen 
décrit les exploits des premiers 
sauteurs. Mais le père du saut à 
skis en profondeur fut le Norvé
gien Sondre Auerson Nordheim, 
qui, s'élançant d'un bloc de ro
cher, réussit un saut de 30 mè
tres sans tomber. C'est lui qui 
découvrit la meilleure méthode 
de saut : au lieu de se tenir ac
croupi, il sauta droit comme un i, 
et sans bâtons. Ce sont également 
les Norvégiens qui ont propagé le 
saut Outre-Atlantique, à un mo
ment où le ski était à peine connu 
dans nos régions. Le précurseur 
du sport sur lattes fut Fritz 
Huitfeld, dont le nom fut connu 
partout par la fixation qu'il avait 
inventée, et que les vétérans du 
ski n'ont pas oubliée. En re
vanche, le saut n'était encore, en 
Europe, qu'une prouesse très mo
deste. En 1892-1893, au Feldberg, 
on admire le premier saut à skis 
d'un tremplin de 2 mètres, avec 
atterrissage en terrain plat. Quel
ques années plus tard, c'est encore 
un Norvégien qui exécute les 
premiers sauts classiques de 17 
mètres dans la Forêt Noire. Il 
trouva des émules, ce qui fait 
qu'à la première course suisse à 
skis, au Gurten près de Berne, on 
admira un saut de 14 m. 75. En 
1902, un Norvégien réussit un 
saut de 41 m., et en 1909 un Amé
ricain exécute un saut de 45 m. 
à Davos. Ce n'est qu'après la 
deuxième guerre mondiale que le 
ski devait prendre un essor con
sidérable en Europe. Toutes les 
armées avaient créé des unités de 
skieurs et les soldats, enthousias
tes des lattes, constituent après la 
guerre une élite de skieurs. On 
se préoccupe alors d'améliorer 
sans cesse la technique du ski et 
du saut, les skis, leurs fixations, 
le fartage, etc. L'on adopte pour 
le saut la «technique aérodyna
mique », qui va permettre des 
sauts de 100 mètres et bien da
vantage. 

chez eux ; tant mieux pour ceux qui 
arrivent aujourd'hui et que notre can
ton peut accueillir de son plus écla
tant sourire hivernal. 

En attendant, on peut aussi, à son 
aise, parcourir les premières nouvelles 
du monde de cette année 1967. Si, chez 
nous, c'est — pour reprendre un slogan 
publicitaire que nous empruntons au 
décorateur d'un grand magasin face à 
notre rédaction — le « blanc sans fron
tières », le noir de la mort et des ruines 
sévit toujours au Vietnam, malgré les 
trêves, malgré les bons offices de M. 
Brown, chef du Foreign-Office, malgré 
les appels du Vatican et malgré toutes 
les bonnes volontés que l'on rencontre 
pour aménager des possibilités d'un 
cessez-le-feu. 

En Chine populaire, c'est le rouge de 
la répression qui domine. On nous an
nonce en effet qu'un groupe antirévo
lutionnaire a été démasqué et mis hors 
d'état de poursuivre son action. Ce 
groupe aurait été formé par M. Chou-
Young, ancien chef de la propagande 
de la révolution. Comme quoi les an
nées se suivent et ne se ressemblent 
pas, même en Chine... 

Passons sur les nouvelles tragiques 
qui nous apportent, comme chaque 
jour hélas, l'annonce de tant de dra
mes et éclairons ce trop sombre ta
bleau par la lecture de ce petit fait-
divers venu d'Espagne qui nous ap
prend que deux républicains avaient 
réussi à se cacher depuis la fin de la 
guerre civile, dans une ferme. C'est une 
parente, connaissant leur secret, qui les 
a décidés à sortir de leur réclusion 
volontaire pour se livrer aux policiers 
franquistes en leur faisant lire les 
journaux proclamant l'amnistie à l'oc
casion du vote de la loi organique. Tout 
ceci pour prouver que les drames, nés 
il y a 30 ans, de la guerre civile, sont 
loin d'être dénoués dans cette Espa
gne qui, pourtant, accueille des mil
lions de touristes chaque été. 

Sur le plan sportif, on vient de dis
tribuer les mérites suisses 1966. Aucun 
Valaisan ne figure dans cette liste. Le 
seul inscrit au palmarès depuis sa créa

tion, en 1950, est feu notre pilote des 
glaciers Hermann Geigér. 

Les cambrioleurs n'ont pas attendu, 
eux, pour marquer d'un « exploit » l'an
née 1967. Dans la banlieue de Londres, 
à Dulwich, ils ont réussi à s'emparer de 
tableaux estimés à 1 500 000 livres. Des 
Rembrandt et des Rubens figurent au 
butin de ce vol qui, paraît-il, bas le 
record de l'attaque du train postal dont 
on n'a pas encore fini de parler. 

Ainsi va donc le monde, en ce début 
d'année. On n'y trouvera rien de bien 
neuf, tant il est vrai que l'histoire est 
un éternel recommencement. Du « blanc 
sans frontières » qui domine dans no
tre beau Valais, de mieux en mieux 
équipé pour pouvoir offrir à nos hôtes 
l'air pur, les montagnes, la neige et le 
soleil qui sont nos atouts-maîtres de 
n'importe quel Marché commun, le che
min paraît long jusqu'à ce vert espé
rance que l'on souhaiterait tant voir 
dominer les prévisions à brève échéance 
concernant ces pays où sévit la guerre 
et ceux où régnent la famine, la mala
die, l'ignorance ou la tyrannie. Mais 
s'il est vrai qu'il n'est pas nécessaire 
d'espérer pour entreprendre, ni de 
réussir pour persévérer, nous ne pou
vons que comparer notre sort à celui 
de millions d'autres humains et en tirer 
les constatations et les décisions qui 
s'imposent. C'est à cette constante com
paraison que nous devons puiser notre 
espoir et notre volonté d'agir. 

Gérald Rudaz 

Les vœux 
du doyen de la planète 
« Que la paix et le .bonheur régnent 

toujours sur la terre. Je souhaite à tous 
bonne santé et longue vie, aussi longue 
que les sentiers de montagne », a déclaré 
Chirali Mislimov — le patriarche des 
montagnes de l'Azerbaidjan — qui fêtait 
pour la 162e fois le Nouvel An. 

Le doyen de notre planète a également 
déclaré qu'il espérait établir le « record 
de longévité » en vivant jusqu'en l'an 
2000. « Je n'aurais alors même pas 200 
ans », a-t-il fait remarquer. 

• • • • • • • • • 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 

• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 

Vous m'en direz tant ! •• 
Il y a une expression qu'on emploie 

à tort et à travers et qui me parait 
amusante : 

« Se changer les idées. » 
On décide de passer quelques jours 

de vacances à la montagne, d'aller 
au cinéma ou de faire une petite 
promenade... c'est pour se changer les 
idées ! Mais, en réalité, on se borne 
à les oublier en sortant de chez soi 
pour les retrouver au retour. 

Et d'abord, quelles idées ? 
On use de bien grands mots pour 

de bien petites choses, car il s'agit 
d'échapper à un climat quotidien, plu
tôt que d'aller cueillir ailleurs d'autres 
préoccupations. 

Les gens qui ont vraiment des 
« idées » ne désertent pas leur bureau 
de travail pour en découvrir au dehors 
de plus séduisantes, mais pour propa
ger les leurs et on en voit, escortés 
de milliers de disciples, ficher le feu 
au monde au nom de leur philosophie 
personnelle. 

Mao, quand il regagne une place 
publique au milieu d'un fleuve hu
main, n'essaie pas de se « changer les 
idées » et on peut le regretter, il impose 
les siennes. 

Napoléon en faisait autant, quand il 
se promenait à travers l'Europe, et 
Hitler suivit le même exemple. 

Pourtant, qu'il soit misérable ou 
puissant, un homme a besoin de se 
changer les idées, et c'est parce qu'il 
n'en change pas qu'il rend malheureux 
ses semblables. 

S'il est faible, il tourne en rond 

dans de menus soucis, devient le pri
sonnier de ses habitudes, retrouve au 
matin son ennui de la veille et vit 
dans un monde fermé. 

Il est le jouet de ses préjugés ou 
de ses principes, et peu à peu il 
manque d'ouverture sur la vie comme 
on manque d'oxygène. 

Des idées ? Il n'en a guère, ou alors, 
elles restent imprécises. Il a, en 
revanche, un mode de vie fait d'habi
tudes acquises, de paresse spirituelle, 
et c'est cela qui, par moment, lui 
pèse comme un joug. 

Deux heures au cinéma lui apportent 
un dérivatif à sa condition d'esclave, 
une condition dans laquelle il s'est 
mis insensiblement, sans l'avoir choi
sie, et cette libération momentanée, il 
l'a ressent comme un soulagement. 

Si l'homme est puissant, il n'échappe 
pas à ce progressif enlisement dans 
son milieu, mais au lieu de s'effectuer 
au niveau de la famille, cet enlise
ment s'effectue au niveau de son parti, 
ou de sa cour, et c'est ainsi que 
l'adulation de ses admirateurs ou de 
ses courtisans réduit sa vision des 
choses. 

Le peuple dit justement qu'il suffit 
d'un arbre pour cacher la forêt... 

Se changer les idées, c'est s'éloigner 
de cet arbre ou si vous préférez de 
la place où l'on a pris racine pour 
voir la forêt tout entière, et considérer 
les problèmes à la mesure du monde 
et non pas à celle de son appartement. 

A. M. 
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La propriété privée 
face à l'aménagement 

Une des fonctions de l'aménagement 
du territoire sur laquelle on n'insiste 
peut-être pas assez est celle de régler 
administrativement les rapports qui nais
sent entre l'autorité et la propriété privée. 
Cet aspect du problème est rendu néces
saire par le fait qu'aménager signifie 
fixer à chaque fraction du territoire une 
affectation préférentielle, voire obligatoire 

Communications de la Commission de l'Instruction Publique du Parti radical-démocratique valaisan 

DES ÉTUDES POUR TOUS 
Le programme du Département de l'Instruction publique 

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE 
1. L'enseignement secondaire 

du premier degré 
La réglementation actuelle prévoit 

l'entrée au premier degré de l'ensei
gnement secondaire après la 6me 
classe primaire, si l'on choisit la sec
tion générale, et après la 5me, si l'on 
opte pour la classique. Cette diffé
renciation semble justifiée en consi
dérant l'organisation actuelle. 

Par contre, si le tronc commun 
pouvait être introduit, ce qui est sou
haitable à brève échéance, tous les 
enfants entreraient dans ce secteur 
après la 5me année primaire. 

Quant à l'obligation de fréquenter 
ces classes, il serait nécessaire de 
l'étendre jusqu'à l'âge de 16 ans, 
pour tous ceux qui ne continuent pas 
leurs études. Ils auraient ainsi la pos
sibilité de jouir d'un cycle complet 
d'enseignement, ce qui n'est guère le 
cas actuellement. 

Il va sans dire que les examens 
d'entrée à ce premier degré gagne
raient à être semblables pour tous les 
enfants. Le système de repêchage, 
introduit cette année, a été une inno
vation heureuse, puisqu'il permet de 
corriger partiellement l'arbitraire que 
comportent inévitablement les épreu
ves intellectuelles. 

Le personnel enseignant primaire, 
qui prépare les candidats à ces exa
mens, rendrait de grands services 
aux enfants, en procédant à des en
traînements préliminaires réguliers, 
afin qu'ils soient moins handicapés le 
jour des épreuves. La timidité et la 
surprise naturelles des jeunes pour

raient ainsi être réduites et ne faus
seraient plus certains résultats. 

Un collège secondaire du premier 
degré ne se justifie que dans un 
centre où un cycle complet peut être 
organisé. Pour posséder un corps 
professoral aux aptitudes diverses, ce 
complexe comprendra au moins cinq 
classs, soit deux de première année, 
deux de deuxième et une de troi
sième. Cet ensemble a, en outre, 
l'avantage d'assurer des effectifs suf
fisants aux divers degrés. Si l'on 
n'arrivait pas à concentrer un tel 
nombre d'élèves, il faudrait s'abstenir 
de décentraliser cet enseignement, 
car les autorités locales s'expose
raient, au bout de peu de temps, à 
l'obligation de fermer leur collège, 
faute d'occupants, comme cela s'est 
malheureusement produit avec quel
ques écoles ménagères. 

Une autre exigence postule que les 
maîtres de ces classes possèdent au 
minmum une formation universitaire 
du premier degré. Si c'est générale
ment le cas, il existe encore quelques 
exceptions, qui ne devraient plus être 
'tolérées, au moment où le personnel 
qualifié sera suffisant. 

Le programme et les manuels de 
nombreuses branches de ce cycle 
n'ont pas encore été harmonisés dans 
le canton. Il en résulte de graves 
inconvénients pour les candidats aux 
études secondaires du deuxième de
gré, qui se retrouvent avec des bases 
différentes. Là encore, une collabo
ration intercantonale romande s'im
pose, puisqu'un grand nombre de Va-

iaisans achèvent leur formation hors 
du Vieux Pays. 

En conclusion, il apparaît de plus 
en plus nécessaire que les deux pre
mières années de ce cycle forment 
un tronc commun véritable, avec la 
possibilité de raccordements aisés. 
Tant que ce but ne sera pas atteint, 
une réelle démocratisation des études 
deviendra problématique. 

2. L'enseignement secondaire 
du deuxième degré 

a) La situation actulle, avec les trois 
collèges de Saint-Maurice, Sion et 
Brigue, semble adaptée aux besoins 
du canton pour de longues années. 
Seule la question de la véritable par
ticipation des jeunes filles à l'ensei
gnement classique reste encore par
tiellement à résoudre, en n'excluant 
pas la possibilité de classes mixtes. 

L'expérience tentée de décentra
liser cet enseignement par l'ouver
ture de classes de principes et de 
rudiments dans des centres impor
tants (Monthey et Màrtigny, par exem
ple) a été concluante, puisqu'elle 
évite des déplacements préjudicia
bles à de trop jeunes étudiants. Il 
semble même qu'il serait indiqué 
d'autoriser l'ouverture d'une troisième 
année classique dans ces capitales 
régionales. 

b) Constructions - Le lycée-collège 
de Saint-Maurice venant d'être rénové 
et les crédits pour celui de Brigue 
ayant été accordés, Il s'agit de réa
liser, sous une forme ou une autre, la 

et, partant, se heurter fréquemment à la 
propriété privée. 

Cet antagonisme, mal nécessaire, ne 
doit en aucune façon léser la propriété 
que l'on se doit de placer au bénéfice 
d'une législation respectueuse de dro'ts 
acquis souvent depuis des générations. 
Dans cette Optique, les lois relatives à 
l'expropriation et au remaniement parcel
laire garantissent la propriété, mais dans 
un cadre purement général et non pas 
expressément en fonction de l'idée d'amé
nagement. Il est clair que l'aménagement 
n'est pas fait que de heurts avec la 
propriété privée et d'aucuns prétendront 
que de tels cas représentent une frac
tion minime qui ne saurait s'opposer au 
bien-être général que procure l'aména
gement. Le critère quantitatif que pose 
le droit administratif avec la « pesée 
d'intérêts » leur donne raison sur ce 
point pour autant que le plan d'aména
gement réponde parfaitement à trois con
ditions : intérêt public — base légale — 
juste indemnité pour toute restriction 
imposée à la propriété. 

La première de ces conditions ne prête 
pas matière à discussion, étant l'essence 
même de la notion d'aménagement. La 
base légale doit être entendue comme 
une législation-cadre à grandes lignes 
directrices, ceci à l'échelon fédéral, avec 
des ramifications représentées par les 
législations d'application tant cantonales 
que communales. 

Le dernier point, à savoir une juste 
indemnité, est absolument primordial. A 
l'heure où une initiative politique contre 
la spéculation foncière — initiative ayant 
suscité un contre-projet heureusement 
abadonné depuis, où l'on allait même 
jusqu'à supprimer toute indemnité pour 
le propriétaire ! — menace la propriété 
par le spectre de l'étatisation foncière, 
il ne semble pas inutile de souligner que 
la propriété ne doit pas pâtir de l'aména
gement, mais participer au bien-être 
apporté par un territoire repensé. 

transformation de celui de Sion qui 
est urgente. 

Il apparaît surtout que l'équi
pement scientifique et technique de 
ces trois établissements reste rudi-
mentaire. Il ne faudrait pas que la 
forte orientation littéraire de nos ly
cées se montre trop exclusive, en 
notre siècle de progrès mécaniques. 
En effet, notre canton doit pouvoir 
fournir aux hautes écoles polytech
niques des candidats bien préparés, 
ce qui n'a pas toujours été le cas. 

c) Enseignement - L'on n'insistera 
jamais assez à ce degré sur la révi
sion des programmes, l'unification des 
manuels et la rationalisation des mé-

(Suite en page 4) 
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DISTRICT DE MARTIGNY DISTRICT DE CONTHEY 

Lorsque le Père Noël de Saxon 
remercie à sa façon ceux qui l'ont remercié 

Il y a quelques années, Charly Veu- distribuées à des enfants participant à 

VÉTROZ 

they, de Saxon, occupait le poste de 
chef de fond de la Fédération suisse 
de ski. Charly aimait sa fonction et s'y 
consacrait sans ménager sa peine. Par 
la suite, quelques docteurs plus imbus 
de leur importance qu'intelligents, dé
cidèrent que ce petit Valaisan n'avait 
aucune capacité pour s'occuper du ski 
de fond sur le plan suisse, et remer
cièrent purement .et simplement Charly 
Veuthey. Ce dernier, vous devez le con
naître aussi bien que moi, n'aimant pas 
se battre contre des incapables, préféra 
se retirer sans protester plutôt que 
d'engager une polémique contre ces 
spécialistes du ski suisse, lesquels ont 
conduit notre ski de compétition aux 
désastres que tout un chacun connaît. 

Charly attendait son heure, sachant 
parfaitement bien que tôt ou tard il 
ferait payer, à sa manière, l'affront 
qu'on lui avait fait. Cette revanche, il 
l'a obtenue hier mardi. 

Voici comment, selon les renseigne
ments que nous avons obtenus, les faits 
se sont passés. 

AIR-GLACIERS S'ASSOCIE 
A VALAISKI 

Bruno Bagnoud, ayant été contacté 
par Charly Veuthey, offrit, très géné
reusement, de mettre à sa disposition, 
un h é l i c o p t è r e d'Air Glaciers, 
afin de transporter, à la Lenk, où se 
tient actuellement le camp de ski de 
la jeunesse suisse, une cinquantaine de 
paires de skis neufs, destinées à être 

ce camp. 
Après- un voyage sans histoire, dans 

un ciel merveilleux, au-dessus d'un 
paysage non moins merveilleux, l'héli
coptère d'Air Glaciers se posa sur la 
place centrale du camp, sous les ova
tions des centaines d'enfants réunis 
pour la cérémonie d'ouverture. 

De l'avion descendit un magnifique 
Père Noël, lequel se mit à distribuer, 
immédiatement, les cinquante paires de 
slci. On nous a dit que Karl Gîattahard, 
président de la Fédération, avait le 
sourire. Nous le croyons volontiers, 
alors même que nous sommes certains 
que son sourire n'aura pas été aussi 
éclatant que celui du Père Noël, en 
l'occurrence Charly Veuthey, qui re
trouvait là une belle revanche. 

Remercier avec un sourire et un ca
deau ceux qui l'avaient souffleté. 

Mais au fait ! J'y pense ! ce système 
n'a-t-il pas été enseigné par un homme 
né il y a aujourd'hui 1966 ans et dix 
jours ? et dont beaucoup pensent au'il 
n'est pas connu des radicaux ? 

Sacré Charly ! en offrant ces skis il 
a prouvé aux pontes de la Fédération 
suisse de ski qu'il était plus intelligent 
qu'eux, et du même coup il a rendu 
service à l'idée radicale, en prouvant 
aux éternels détracteurs bornés, qu'elle 
n'est pas seulement matérialiste. Sacré 
Charly va ! Tu as bien droit à toutes 
nos félicitations, et nous te les adres
sons spontanément, sincèrement. 

P. A. 

Qu'on ne vienne pas dire que le Père Noël n'était pas heureux d'offrir des skis ! 
Il suffit pour s'en convaincre, d'admirer cette photo nous montrant Charly Veuthey 
devant la montagne de skis qu'il va offrir, dans quelques minutes, aux enfants 
en ayant besoin. Photo Valpresse 

MARTIGNY 

Une aubaine pour les cinéphiles 
La reprise des séances de films d'art 

et d'essai débutera le samedi 7 janvier 
à 17 h. 15. Les séances sont ainsi re
tardées de quinze minutes pour répon
dre aux vœux des spectateurs n'habi
tant pas Martigny. 

La direction du Ciné-Exploitation 
formule toutefois le vœu que les fidèles 
habitués de ces séances amènent leurs 
amis et connaissances afin de contri
buer à agrandir le cercle des ciné
philes. Si la fréquentation à ces séan
ces sont encourageantes, elle n'est néan
moins pas suffisante, en particulier 
dès qu'un film ne porte pas la signa
ture d'un Bergmann ou d'un Bunuel. 

Il est ainsi difficile de faire décou
vrir de nouveaux talents si les ciné
philes n'ont pas le goût de la décou
verte, de l'inédit ou de l'insolite. 

C'est lé film de Mankiewicz « Jules 
César » avec Marlon Brando, d'après 
l'œuvre de Shakespeare qui ouvrira 
l'année 1967 du cinéma d'art et d'essai, 
le samedi 7 janvier à 17 h. 15. Une 
semaine plus tard, en première vision 
valaisanne ce sera « Le Cher Disparu » 
de Tony Richardson. Le réalisateur de 
« Tom Jones » se déchaîne, dans ce 
film, contre le grotesque culte des 
morts en usage aux Etats-Unis. C'est 
une peinture extrêmement cruelle et 
malheureusement véridique de la sot
tise humaine. Ce film ravira les ama
teurs d'humour noir ou choquera les 
trop sensibles. 

Tous ceux qui ont apprécié « Ma 
femme est une sorcière » ou « Fantô
mes à vendre » de René Clair seront 
comblés par un film, également de 

Un film qui suscitera 
des discussions passionnées : 

UNE FEMME EN BLANC 
SE RÉVOLTE 

Celte semaine 
au CINEMA ETOILE 

l'époque américaine de ce réalisateur : 
« Les dix petits nègres » d'après le ro
man d'Agatha Christie, qui sera pré
senté le 21 janvier. 

Enfin, le 28 janvier, ce sera le pre
mier film de Tony Richardson « Un 
goût de miel », un film typique de 
l'école anglaise, appelée « Le free ci
néma » ou encore « Les jeunes gens en 
colère ». 

Comme on peut le constater, c'est 
un programme de qualité que présente 
le Ciné-Exploitation durant le mois de 
janvier, dans sa série de films d'art.et 
d'essai. Les amateurs de bon cinéma 
auraient tort de ne pas en profiter. 

Assemblée primaire 
Avec un certain retard, indépendant 

de notre volonté, voici un compte-
rendu de l'assemblée primaire de Vé-
troz du jeudi 22.12.66 : 

1) Budget 1967 ; 
2) Nouveau règlement de police ; 
3) Construction école ; 
4) Emprunt pour école. 
Le président ouvre l'assemblée en 

proposant une modification de l'ordre 
du jour, soit de commencer par le rè
glement de policé, tandis que le budget 
sera lu en second lieu. Ceci est accepté. 

M. Penon informe que ce règlement a 
ralié l'unanimité de tout le Conseil, 
sauf un article. Il demande dès lors aux 
citoyens s'il est nécessaire d'en donner 
lecture. 

M. Luc Coudray désire connaître son 
contenu. 

Le président passe la parole au 
conseiller Pillet, président de police, et 
le remercie pour le travail que l'élabo
ration de ce règlement lui a occasionné. 
Lu article par article - sauf en ce qui 
concerne le chapitre VI des restaurants, 
pensions, débits de boissons, qui est 
une reprisé d'une partie de la loi sur 
les hôtels, auberges et débits de bois
sons du 24 novembre 1916 - ce règle
ment amène plusieurs interventions. 

Après discussion, l'article 5 chiffre 2 
et lettre d est modifié. Il est décidé la 
suppression de l'article 26 et la modifi
cation de l'article 31 concernant l 'arro
sage par aspersion sans signalisation. 

L'article 96, ayant trait à la police du 
culte par la police locale et par les ins
tituteurs, est également supprimé. Ce
lui- ci a provoqué une pétition du per
sonnel enseignant, laquelle informe que 
cet article n'a aucune base légale, 
n'étant fondé sur aucun texte de loi. Le 
personnel se basant sur la loi canto
nale sur l'engagement de celui-ci fait 
opposition à cette disposition. Par con
tre, il affirme vouloir continuer, comme 
par le passé, sa tâche en accord avec le 
desservant de la paroisse. 

Lecture faite, ce règlement - soumis 
au vote - est accepté par les citoyens. 

Intervient encore M. Charly Fumeaux 
qui estime qu'il serait judicieux pour 
appliquer ce volumineux règlement d'a
voir un agent de police permanent. 

Le président répond qu'il appartien
dra au Conseil communal d'examiner la 
chose/ï mil 2) Budget lffôY1^Le secrétaire donné 
connaissance du budget pour l'exercice 
1967. Après lecture, le président oriente 
les citoyens sur les principales dépenses 
prévues pour cette année, soit : l'amor
tissement de l'école à construire, l'achat 
de terrain, la station de pompage, l'a
ménagement de places publiques, le 
goudronnage de chemins, l'amortisse-, 
ment de la route cantonale et la parti
cipation à la route forestière de la 
Vallée. Après ces divers renseignements 
la discussion est ouverte, mais la pa
role n'est pas demandée. 

3) Construction école - L'accroisse
ment du nombre d'élèves nécessite la 
construction d'une école pour la pro
chaine année scolaire déjà. Faut-il 
créer un centre scolaire avec pavillons 
préfabriqués, comprenant deux classes 
au rez seulement, ou la construction en 
dur avec un étage sur rez. Il est cepen
dant trop tôt pour décider de l'implan
tation définitive d'un centre scolaire, 
étant donné que Vétroz connaît ac
tuellement un développement considé
rable. Présentement, il faut envisager 
la construction d'un bâtiment compre
nant 4 classes sur le terrain que la com
mune possède au lieu-dit Prés-Français, 
c'est-à-dire à peu de distance du centre 
de la commune. Son principal avantage 
serait la possibilité pour les élèves de 
Magnot de fréquenter quatre degrés au 
lieu de passer 6 à 7 ans dans la même 
classe. Ce ne serait donc que justice 
rendue aux écoliers de Magnot qui, jus
qu'ici, n'ont pas été favorisés. La dis-

DISTRICT DE SIERRE 
CHIPPIS 

La municipalité fête ses nouveaux citoyens 
A l'image de ce qui se fait déjà dans 

certaines communes de notre pays, la 
commune de Chippis a organisé, lundi 
le 2 janvier 1967, une petite cérémonie 
dite de « Promotion civique ». 

Dix jeunes gens et dix jeunes filles, 
ayant accédé à leur vingtième année 
en 1966, étaient invités à participer à 
cette réunion. 

Ces nouveaux citoyens de la com
mune de Chippis se rencontrèrent au 
carnotzet municipal, où le président 
Marin leur adressa ses félicitations pour 
cette promotion et encouragea les nou
veaux promus à remplir leurs devoirs 
de citoyens et à faire honneur à leur 
commune. 

Puis les jeunes gens et jeunes filles 
furent conviés à partager une petite 
agape, où la bonne humeur et une am
biance gaie furent de circonstance. 

A la fin de la soirée, chaque parti
cipant reçut une assiette-souvenir, r i

chement décorée aux armoiries de la 
commune de Chippis et portant le nom 
de chaque citoyen ou citoyenne. 

Cette marque envers la jeunesse se 
doit d'être relevée et il y a lieu de 
féliciter chaleureusement les initiateurs 
de cette manifestation, et en particu
lier le Conseil communal de Chippis et 
son président, M. Marin. 

Notons que les nouveaux promus 
sont : 
Mlles Damuzzo Gabrielle, Marin Anne-
Françoise, Zufferey Pierrette, Solioz 
Madeleine, Rey Marie-Josée, Bovier 
Jeannine, Grand Rose-Marie, Cinter 
Patricia, Dussex Christiane, Leu Rose-
Marie. 
i MM. Genoud Jean-Pierre, Floor Ma

rio, Michlig Aloys, Tschopp Jean-Marc, 
Munger Kurt, Burket Michel, Devan-
théry Michel, Epiney Albert, Imhasly 
Bernard, Mathieu Egon. 

tance ne peut être une entrave à ce 
projet, car le chemin à parcourir n'est 
pas plus long que celui que doivent em
prunter de la gare aux écoles les élèves 
se rendant à Sion. Cet^ emplacement a 
été présenté à M. Pannatier, chef de 
Service au Département de l'Instruction 
publique du canton, ainsi qu'à M. Zim-
mermann, architecte cantonal. Une dé
cision interviendra dans le courant de 
janvier. 

Le président prie ensuite M. Pey-
trignet, architecte, de présenter le pro
jet conçu, tout en s'excusant auprès des 
membres du Conseil auxquels celui-ci 
n'a pu être présenté du fait que l'archi
tecte l'a remis quelques minutes avant 
l'assemblée. 

M. Peytrignet soumet le plan, tout en 
donnant les explications voulues. 

M. Luc Coudray demande si ce pro
jet - qui comprend un abri antiaérien, 
un préau couvert ainsi qu'un apparte
ment pour le concierge - n'est pas un 
peu grandiose. Il demande en outre de 
bien étudier l'emplacement de cette 
construction. 

Le président répond qu'il appartien
dra justement au Conseil de choisir la 
solution la plus rationnelle. 

M. Placide Fontannaz demande de 
quelle façon le Conseil a envisagé le 
développement de la commune. Cette 
solution est-elle provisoire ? Toutes les 
possibilités ont-elles été examinées. 

Le Président répond que là est le pro
blème et qu'il y a lieu encore d'attendre 
pour en juger. 

Le Conseiller Antonin est d'accord 
que l'école de Magnot ne répond plus 
aux exigences actuelles et qu'on peut 
prévoir la construction de pavillons pré
fabriqués pour ce village. C'est aussi 
l'avis de M. Elie Coudray qui présente 
la même solution. 

Emprunt - Un crédit de Fr. 500.000 
étant nécessaire pour financer cette 
œuvre, le président demande aux ci
toyens l'autorisation de contracter cet 
emprunt. 

M. Robert Buthet propose de ren
voyer cet objet à l'assemblée primaire 
du printemps, puisque l'emplacement de 
la construction ne peut être encore dé
terminé. 

M. Antonin, conseiller, intervient en 
soulignant que ce projet est d'une ur
gente nécessité et que même si l'en
tente ne peut intervenir au sujet de 
l'emplacement, l'emprunt doit être con
tracté. 

Soumis au vote, les citoyens accor
dent l'autorisation à l'Administration 
de contracter cet emprunt. Ils autori
sent également la commune à céder à 
la banque la subvention cantonale af
férente à cette œuvre. 

Changement des congés scolaires. 
Ceux-ci devant avoir lieu le mercredi 
et samedi après-midi' au lieu du jeudi 
entier. 

Le président répond que la chose sera 
examinée. 

La parole n'est plus demandée, la 
séance est levée. 

Orientation 
sur les postes du budget : 

Recet tes . . . . 
(d iminut ion p révue de) 
Dépenses : 
Ins t ruc t ion publ ique 
Mobil ier scolaire . 
Solde : dépenses normales . 
Edil i té et u rban i sme : 
Amor t i s semen t école 
à cons t ru i re . 
Acha t de t e r ra in . 
S ta t ion de pompage . 
Places publ iques 
T r a v a u x publics (246.000) 
Goudronnage . . . . 
Amor t i s semen t rou te cant . 
Subs ide rou te de 
Champlong solde 
Route de la val lée 
Derborence 30.000 
Goudronnage : 

Fr . 632.000 
50.000 

127.000 
20.000 

50.000 10% 
30.000 
70.000 
60.000 

100.000 
50.000 

15.000 

20.000 

Solde p r é v u en 1966 : c imet ière - che
min conduisant au t e r r a in FC - chemins 
sud vi l lage et m o n t a n t vers le canal ; 
supp lément à décider p a r le Conseil. 
Dépotoir P l a n t y : 20.000 dans compte or
dina i re . 
Egouts zone indust r ie l le : 
Soumission plus basse 
Pompe , génie civil 
bâ t imen t d ivers 

115.000 

35.000 

150.000 

Progrès réjouissants de l'industrialisation 
Pendant que la Suisse vivait sa Ré

volution industrielle au milieu du siè
cle dernier, le Valais dormait encore 
d'un profond sommeil économique. 
Même jusqu'à la fin de la dernière 
guerre mondiale, comme le dit si bien 
J.-B. Bertrand, « Le Valaisan était si 
convaincu qu'il était réduit à perpé
tuité à l'agriculture, que même des 
hommes instruits et avisés opinaient 

DISTRICT D'HERENS 

ÉVOLÈNE 
Violent incendie 

Mardi soir peu avant 19 heures, un 
violent incendie s'est déclaré dans une 
menuiserie scierie située à l'entrée du 
village d'Evolène. 

Bien qu'immédiatement avertis, les 
pompiers de la localité n'ont rien nu 
faire pour protéger ou sauver quelque 
chose de la construction qui abritait 
de grosses quantités de bois, des mobi
liers terminés et prêts à être livrés, 
ainsi qu'un important parc à machines. 

Une première estimation a chiffré les 
dégâts à 300 000 francs. Une quinzaine 
de personnes, travaillant dans cet ate
lier, vont se trouver sans travail. 

On ignore encore les causes de ce 
sinistre. 

DISTRICT DE ST-MAURICE 

FINHAUT 
U n départ regretté 

Le personnel de l'usine électrique de 
Barberine et leurs épouses étaient con
viés au Restaurant du Funiculaire à 
Châtelard pour prendre congé de M. 
et Mme Pradervand nommé récem
ment chef d'exploitation à l'usine C.F.F. 
de Vernayaz. 

Si nous nous sommes réjouis de cette 
nomination combien méritée, nous re
grettons par contre sincèrement son 
départ. Il y a des chefs qui savent 
marquer leur passage et M. Prader
vand est de ceux-là. La preuve en est 
que le personnel au grand complet a 
tenu à marquer sa sympathie au cours 
d'une magnifique soirée où, de part et 
d'autres, d'aimables paroles furent 
échangées. 

Nous vous disons, M. et Mme Pra
dervand, un chaleureux merci et sou
haitons que votre nouvelle fonction 
vous apporte beaucoup de succès et de 
satisfactions. B. 

Le « Confédéré » se joint à notre cor
respondant pour féliciter M. Prader
vand et former les meilleurs vœux 
pour ses nouvelles fonctions. 

Etablissements 

80 
117 
270 

Ouvriers 
de fabriques 

2 700 
6 294 

13 172 

qu'il était dangereux et insensé de re
chercher d'autres ressources : qu'en 
elle seule résidaient la tranquillité, le 
salut et la prospérité du pays. » 

Nous payons cher aujourd'hui cette 
attitude de repli économique. Car il 
faut des générations pour combler cer
tains retards, et tant qu'il puisse en
core être comblé ! 

Et pourtant depuis 1950, des progrès 
rapides ont été réalisés. Quelques chif
fres en donneront une image : 
Année 

1910 
1950 
1965 
Entre 1910 et 1950, les établissements 

n'ont augmenté que de 37 unités ; mais 
en 15 ans, de 1950 à 1965, ils ont aug
menté de 153 unités. De même les ou
vriers de fabriques ont été multipliés 
par deux au cours des quinze derniè
res années alors qu'il avait fallu qua
rante ans pour atteindre le même ré
sultat auparavant. Et encore, les grands 
complexes traditionnels ont peu aug
menté ou même diminué leurs effec
tifs par suite de la rationalisation in
dustrielle. 

Bien plus, alors que quasi tous les 
cantons suisses ont vu leurs ouvriers 
de fabriques diminuer entre 1964 et 
1965, le Valais a connu un accroisse
ment des ouvriers, accroissement faible 
certes. 

En effet, les ouvriers de fabriques 
ont diminué de 7305 unités entre 1964 
et 1965 pour l'ensemble de la Suisse, 
alors que le Valais connaissait un ac
croissement d'une centaine de person
nes. 

Le tournant de 1950 marque l'avène
ment de la nouvelle politique d'indus
trialisation. Souhaitons que cette poli
tique trouve des appuis de plus en plus 
larges afin que les générations futu
res ne nous adressent pas les repro
ches formulés par J.-B. Bertrand à 
l'égard de nos prédécesseurs. 

V A U D 
Le nouveau président 

du Conseil d'Etat 
Conformément à la tradition, le Con

seil d'Etat a consacré sa première 
séance de l'année notamment à la com
position de l'exécutif cantonal, dont la 
présidence pour 1967 revient à M. 
Marc-Henri Ravussin, né en 1912 et élu 
au Conseil d'Etat en 1962. M. Ravussin 
est chef du Département des travaux 
publics. La vice-présidence est attri
buée à M. Pierre Graber, né en 1908, 
chef du Département des finances. 

' » • 
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Radio-Sottens 
Jeudi 5 janvier 

610 Bonjour à tous - 6 15 Informa
tions - 7 15 Miroir-première - 7 25 Le 
bonjour de Colette Jean - 8 00 Miroir-
flash - 9 00 Miroir-flash - 9 05 Les sou
ris dansent - 10 00 1100 Miroir-flash. 
11 05 Oeuvres de Gounod - 12 00 Miroir-
flash - 12 05 Au carillon de midi. 12 15 
Le quart d'heure du sportif - 12 35 10, 
20, 50, 100 - 12 45 Informations - 12 55 
Le feuilleton - 13 05 Les nouveautés du 
disque - 13 30 Musique sans paroles . . . 
ou presque - 14 00 Miroir-flash - 14 05 
Le monde chez vous - 14 30 Récréation. 
15 00 Miroir-flash - 15 05 Concert chez 
soi - 16 00 Miroir-flash - 16 05 Le ren
dez-vous de seize heures - 17 00 Miroir-
flash - 17 05 Paris sur Seine - 17 30 Jeu
nesse-club - 18 00 Informations - 18 10 
Le micro dans la vie - 19 00 Le miroir 
du monde - 19 30 Bonsoir les enfants. 
19 35 La bonne tranche - 20 00 Maga
zine 67 - 20 20 Micro sur scène - 21 10 
Les grandes figures oubliées de l'His
toire suisse - 21 30 Intermède musical. 

21 45 Une très bonne journée, de Pierre 
Versins - 22 30 Informations - 22 35 Les 
chemins de la vie - 23 00 Araignée du 
soir - 23 25 Miroir-dernière - 23 30 
Hymne national. 

Vendredi 6 janvier 
6 10 Bonjour à tous - 6 15 Informa

tions - 7 15 Miroir-première - 8 00 Mi
roir-flash - 9 00 Miroir-flash - 9 05 Ti
rons les Rois - 10 00 1100 12 00 Miroir-
flash - 1105 La Ménestrandie - 12 05 
Au carillon de midi - 12 15 Le mémento 
sportif - 12 35 10, 20, 50, 100 - 12 45 In
formations - 12 55 Le feuilleton - 13 05 
Les nouveautés du disque - 13 30 Mu
sique sans paroles... ou presque - 14 00 
Miroir-flash - 14 05 Musique folklo
rique et populaire de Suisçe et d'ail
leurs - 15 00 Miroir-flash - 15 05 Con
cert chez soi - 16 00 Miroir-flash - 16 05 
Le rendez-vous de seize heures - 17 00 
Miroir-flash - 17 05 Perspectives - 17 30 
Jeunesse-club - 18 00 Informations. 
18 10 Le micro dans la vie - 19 00 Le 
miroir du monde - 19 30 La situation 
internationale - 19 35 Bonsoir les en
fants - 19 40 A la clé - 20 00 Magazine 
67, par Caude Mossé - 2100 Concert. 

22 30 Informations - 22 35 La science. 
23 00 Plein feu sur la danse - 23 25 Mi
roir-dernière - 23 30 Hymne national. 

Télévision 
Jeudi 

17 00 -Pour les j e u n e s - 18 00 Inter
lude - 1815 Les dossiers de l'Histoire, 
par Henri Guillemin - 18 45 Bulletin de 
nouvelles - 18 50 Le magazine - 19 20 
TV-spot - 19 25 Pour les petits : Trois 
petits tours et puis s'en vont - 19 30 
Film : Flipper le Dauphin - 19 55 TV-
spot - 20 00 Téléjournal - 2015 TV-
spot - 20 20 Continents sans visa. 22 15 
Hockey sur glace - 23 00 Téléjournal. 

Vendredi 
18 45 Bulletin de nouvelles - 18 50 Le 

magazine - 19 20 TV-spot - 19 25 Trois 

petits tours et puis s'en vont - 19 30 
Film : Flipper le Dauphin - 19 55 TV-
spot - 20 00 Téléjournal - 20 15 TV-spot. 
20 20 Carrefour - 20 35 Film : Au nom 
de la loi - 22 15 Avant-première spor
tive - 23 00 Téléjournal. 

Cinémas 
Cinéma ÉTOILE - Martigny 

Dès ce soir mercredi - Un film choc 
de Claude Autant-Lara adapté du fa
meux roman du Dr André Soubiran : 
UNE FEMME EN BLANC SE RE
VOLTE, avec Danielle Voile, dans le 
rôle de la doctoresse. Ce film traite un 
cas de conscience bouleversant. 

Cinéma CORSO - Martigny 
Dès ce soir mercredi - Un « super

western » : DUEL A RIO BRAVO, avec 
Guy Madison. Madeleine Lebeau et 
Fernando Sancho. 

Cinéma MICHEL - ta i l l y 
Mercredi 4 - Un film qui nous conte 

l'histoire d'un héros sans peur qui lutte 
pour la justice : 100.000 DOLLARS 
POUR RINGO. - Dès vendredi 6 : JE 
VOUS SALUE... MAFIA, avec Eddie 
Cûiistantine. 

Cinéma REX - Saxon 
Jeudi 5 - Un puissant film d'action 

au rythme endiablé : 100.000 DOLLARS 
POUR RINGO. - Samedi 7 et dimanche 
8 : LA LOI DE LA PRAIRIE, avec Ja
mes Cagney et Irène Papas, évoluant 
dans un cadre sauvage et magnifique. 

Cours des billets 
Franc français 
Mark allemand 
Lire italienne . 
Franc belge . . 
Pesetas 

86,— - 89,— 
107,— - 109,50 

68,— - 70 Yz 
8,40 - 8,65 
7 _ - 7,35 

Dollar 4,29 
Livre sterling . . . 11,95 

4,33 
12,15 

12 Châteaux de sable . 
et chapeau pointu 

l l ln seau, une pelle et un tas 
Jde sable. L'enfant construit 
json fragile univers. Un 
] univers de pâtés et de 
châteaux fabuleux. Papa 

lne comprend rien aux 
[pâtés, il lit son journal. — 
Au fait, à quoi peut bien 

I servir un journal, sinon à 
faire des cocottes et des 
petits avions? 
Petit enfant deviendra 
grand. Un jouril com
prendra. 

Dans notre annonce d'une 
page entière, qui paraîtra 
tout prochainement ici-
même, nousvousdirons 
quelle place le journal 
occupe dans la vie de 

- V 

Giovanola Frères S. A. 
Constructions métalliques et mécaniques 

1870 Monthey 

Nous désirons créer chez nous un poste de 

responsable des apprentis 
comme fonct ion pr incipale (actuellement 67 apprentis). 

Tâches : recrutement, éventuel lement sélect ion, contrats, questions 
administrat ives ; organisat ion et survei l lance générale des 
apprentissages ; rapports avec parents, écoles, autorités, 
organisat ions professionnel les ; assistance des apprent is 
dans tous les domaines. 

Eventuel lement autre fonct ion accessoire, selon capacités. 

Exigences : apprentissage dans une profession de la branche, expé
rience de la format ion d'apprentis, éventuel lement maîtr ise, 
bonne éducat ion, sens pédagogique, autori té, init iative, apt i
tude à s'acquitter de toutes les tâches énumérées. 

Les candidats sont priés d'adresser à la Direct ion leurs offres détai l lées, 

avec références et prétent ions. P 799 S 

Supression 
marchés de porcs 

Nous informons les propriétaires et 
marchands de bétail que les marchés 
de porcs de Sion, le samedi, sont suppri
més jusqu'au 11 février 1967. 

Le prochain marché aura donc lieu le 
11 (février 1967. 

Office vétérinaire cantonal 

Mais, à notre époque des 
rendez-vous spatiaux, le 
journal n'est-il pas 
dépassé? A-t-il encore sa 
raison d'être? 

l'homme et de la femme 
d'aujourd'hui, quelle 
importance il revêt pour 
l'économie tout entière. 
A très bientôt, donc, dans 
ce journal. 

L'annonce, 
reflet vivant du marché 

DE LA B I S E . . . 

CET AIR V I F ! 
i 

Ah ! ce qu'il plaît ! 
Cet air vif; on le croquerait !• -
Pur et rafraîchissant, il fait 

gonfler nos poumons. 
Ce que c'est bon ! 
On le respire à cœur joie. 
A grandes foulées, on va à sa 

rencontre. 
On \e cueille, on le boit. 
Il pénètre en notre être déli

cieusement. 
Il est « ravigotant » cet air vif. 

Cours de perfect ionnement 
pour serruriers 

L'Association valaisanne des Maîtres 
serruriers et constructeurs, en collabora
tion avec le Service cantonal de la for
mation professionnelle et d'entente avec 
la Commission professionnelle paritaire 
de la serrurerie et construction, organise 
en 1967 un cours de forge et de soudure 
à l'Argon. Ce cours se donnera dans 
l'atelier-école de la serrurerie du Centre 
professionnel de Sion durant 5 samedis 
de février et mars 1967. Il n'est accessible 
qu'aux patrons et ouvriers en possession 
d'un certificat de tin d'apprentissage. 

Les inscriptions doivent être adressées 
au Bureau des métiers, avenue de Tour
billon 33, à Sion, en indiquant le nom, 
prénom et adresse exacte. 

Des renseignements complémentaires 
seront communiqués aux candidats en 
temps opportun. 

Dernier délai pour les inscriptions : 
20 janvier 1967. 

Commission professionnelle 
paritaire de la serrurerie 
et construction métallique 
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enôée A 
BISMARCK : 

En parlant on plaît quelquefois, 
en écoutant on plaît toujours. 

Jean-S. Macleod 

Mon 

V 
36 

est aux 

Highlands 
Roman adapté de l'anglais par 

MIREILLE DEJEAN 

CopjTight Miralmoudc 

L'une d'elles cependant était cachetée, 
Fiona la pri t et 'la retourna, s ' interrogeant 
sur s*on contenu. Puisqu'elle avait été 
placée avec les autres au fond du tiroir, 
elle n 'avait probablement qu 'une impor
tance relative. 

Brisant le sceau, la jeune fille regarda 
à l ' intérieur. L'enveloppe en contenait p lu
sieurs autres, plus petites ; le cœur de 
Fiona fit un bond lorsqu'elle les reconnut. 
Avant de les sortir, avant de voir l 'adresse 
écrite d'une écriture ronde, elle savait que 
c'étaient ses lettres à Colin. S'il avait reçu 
celles qu'elle lui avait envoyées à l 'Univer
sité, celles qu'elle avait expédiées à Dunre-
gan ne l 'avaient jamais atteint. Catherine 
Herrod les avait interceptées, et la raison 
pour laquelle elle ne les avait pas détruites 
demeurerait à jamais son secret. 

Les deux dernières lettres ar rangeant 
leur rencontre . dans la vallée, les lettres 
auxquelles Colin n 'avait pas répondu, se 
trouvaient là avec les autres, sans avoir été 
ouvertes. 

Pendant plusieurs minutes, Fiona con
templa ces débris du passé, devinant la 
souffrance de Colin, son incert i tude et son 
chagrin en croyant qu'elle l 'avait oublié. 
Et toute cette douleur n 'avai t aucune ra i 
son d'être ! 

Fiona enfouit son visage dans ses mains, 
remuée et effrayée par la succession rapide 
des événements depuis son retour ; une 
sensation dominait toutes les autres, la cer

titude, vieille comme le monde, qu'il n 'y 
avait aucun moyen d'effacer ce qui avait 
été. Il n 'existait qu 'une route en avant. 
Son cœur avait été écrasé par la cruelle 
ambition d'une femme impitoyable, mais 
à présent elle n'y pouvait rien changer. 

Les efforts de Catherine Herrod avaient 
été vains, Colin n 'avait pas épousé Innés 
MacLean, mais pour Fiona cela n 'amélio
rait pas la situation actuelle ; époux de 
Jenny, Colin était encore plus loin d'elle. 

Inconsciemment, elle releva la tête, r e 
dressa les épaules et, d'un geste résolu, 
déchira les lettres écrites avec son amour 
et sa foi et en laissa tomber les morceaux 
dans la vaste corbeille à papier. 

Colin rentrai t du port lorsqu'elle pa ru t 
sur le seuil de la porte. 

— Vois-tu un inconvénient à ce que 
j 'écr ive une lettre ? dit-il en s 'étonnant de 
sa pâleur et de ses trai ts tirés, je désire 
commander différentes choses à Londres, 
et cela aura peut-être plus de poids si 
j 'ut i l ise le papier de la maison. 

Elle pensa qu'il ne faisait plus par t ie 
de cette maison, qu'il avait volontairement 
et bien à la légère, renoncé à ses droits 
et brusquement elle sentit qu'elle devait 
s'en aller, quelque part , de préférence en 
bateau pour envisager l 'avenir avec plus 
de calme lorsqu'elle reviendrai t à ter re . 

— Tu fermeras, Colin, lui cria-t-elle 
par-dessus l 'épaule en se dirigeant vers la 
jetée. Tu me rendras les clefs à la maison. 

Emprun tan t un des dinghies qui se ba
lançaient doucement au pied de la jetée, 
elle rama autour des bateaux de Torquil, 
lut le nom du yacht « Luana » écrit en 
lettres d'or sur la coque d'un blanc éblouis
sant. « Luana », le nom était doux' à 
l'oreille. Quand le soleil descendit sur une 
mer apaisée rosissant la crête des vague
lettes, Fiona rama en direction du port. 
Le petit bassin sommeillait et les collines 
qui le gardaient au-delà du quai se coif
fèrent brusquement d'un casque d'or. 

Etait-ce une paix t rompeuse ? Fiona ne 
le savait pas, un peu du tumul te de son 
cœur s'était calmé et pour la première fois 
elle pouvait regarder la route à suivre sans 
qu 'un brouil lard de larmes vienne obscur
cir ses yeux. 

Colin et J enny par t i ren t le lendemain 
par le p remier train. Ils demeurera ient 
absents cinq semaines et reviendraient 
pour les vacances d'été. Pendant tout ce 
temps, Jenny n 'envoya aucune let t re à sa 
sœur , elle n'écrivit qu 'à sa mère, et dans 
sa seconde let tre elle lui annonça qu'elle 
a t tendai t un bébé. 

— Elle n'est elle-même encore qu 'une 
enfant, commenta Morag, elle a à peine 
dix-huit ans. 

Fiona s'était tournée vers la fenêtre. 
Cette nouvelle inat tendue la bouleversait, 
elle n 'avai t jamais envisagé cette éventua
lité ; pour tan t c'était une chose à laquelle/ 
elle aurai t dû se préparer . 

— Il faut qu'elle rent re à la maison, dit 
Morag. 

— Elle ne voudra pas venir sans Colin. 
Morag fit la moue. 
— Nous verrons bien, dussè-je me ren

d re à Glasgow pour la ramener avec moi. 
La vie d'hôtel ne convient pas à une 
femme dans l 'état de Jenny, elle a besoin 
d'une nourr i ture appropriée, d'air frais et 
ne doit pas avoir de soucis. 

Fiona objecta que les vacances ne t a rde 
raient guère, Morag refusait d 'a t tendre 
trois semaines. 

Jenny cependant n'en fit qu'à sa tête et 
répondit en ces termes à la le t t re de sa 
mère : 

« Je ne viendrai pas sans Colin mais j ' a i 
pris congé, si cela peut vous tranquil l iser ; 
de toutes manière, je devrais abandonner 
mes études et je n'ai jamais aimé habi ter 
à l 'hôtel. Un ami de Colin, qui est marié, 
nous logera chez lui jusqu 'à ce que nous 
puissions revenir à la maison. Il possède 
un bungalow à Milngavie, j ' a u r a i donc 
tout l'air nécessaire. » 

Cette let tre, écrite su r un ton d'optimis
me qui leur rappela l ' insouciante jeune 
fille de naguère, les rassura pour un temps. 

Mais quand Jenny arriva, amaigrie et 
malade, Fiona répr ima avec peine une 
exclamation de détresse. 

— Ce n'est rien, protesta sa sœur, c'est 
s implement que j ' a i toujours mal au cœur, 
mais ce n'est pas étonnant, n'est-ce pas ? 
La plupar t des femmes ont leurs enfants 
facilement, il para î t que je ne dois pas 
leur ressembler ! 

Le cœur lourd d ' inquiétude, Fiona ne 
pouvait rien faire d au t re que de re tourner 
à son bureau en espérant que les soins 
de sa r.ioi'e effaceraient bientôt l 'expres
sion qu'elle avait lue dans le regard de 
Jenny et qui la tourmentai t . 

C'était une sorte de désespérance, com
me si une sombre et triste conviction han 
tait la jeune femme. Toutefois, Fiona com
prit qu'elle ne devait pas aborder le sujet 
mais a t tendre que sa sœur lui fît des 
confidences. 

Colin passait des heures à Dunregan où 
Jenny ne mettai t jamais les pieds. 

— Il n'a pas besoin de moi là-bas, di t-
elle une fois, debout sur le seuil du bureau 
qui avait appar tenu à Cather ine Herrod. 
On croirait que sa mère y est encore. 

— Quelle idée bizarre pour une femme 
raisonnable comme toi ! répliqua vivement 
Fiona. Il doit examiner tout ce qu'a laissé 
sa mère et nous ne pouvons pas nous 
étonner qu'il préfère le faire seul. 

— Il fait beaucoup de choses seul, à p r é 
sent, repr i t J enny d'un ton lamentable. 
Pour lui, on dirai t que je n 'existe plus. 

— De plus en plus ridicule, déclara 
fermement Fiona en t i rant derr ière elle 
la porte du bureau. Tu es tout pour lui. 

— Je n'en suis pas si sûre. 
Une vive rougeur marqua i t les joues de 

la jeune femme et l 'expression de douleur 
de son regard ret int toute protestation. 

(A suivre) 
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V— 

7 * * * 'i V » <*'+ < 
J 



Mercredi 4 janvier 1967 Le Confédéré 

Les problèmes européens 

La circulation 
Il ne semble pas qu'en France et en 

Italie, les problèmes de circulation fas
sent l'objet d'études rationnelles et 
scientifiques. Les automobilistes se 
contentent d'émettre des revendica
tions et des protestations. Les autorités 
par des moyens empiriques vont au 
plus pressé, appliquant généralement 
des décisions relevant d'une politique 
à la petite semaine. 

Il n'en est pas de même en Allema
gne, où ces questions font l'objet d'exa
mens approfondis de la part de spécia
listes, qui n'hésitent pas à proposer des 
formules innovatrices. 

Il s'est tenu récemment à Munich, le 
Congrès européen (c'était le deuxième) 
de la construction routière. Ces assises 
ont fait l'objet de divers comptes ren
dus dans un certain nombre de jour
naux d'outre-Rhin, et c'est par la lec
ture de nos confrères germaniques que 
nous avons pu prendre connaissance de 
la manière avec laquelle, en Allemagne, 
on considère l'ensemble des problèmes 
de circulation. 

A ce Congrès, qui réunissait 1200 ex
perts venus de douze pays différents, 
le professeur Otto Sill, de Hambourg, 
a, selon le « Stuttgarter Zeitung » for
mulé la proposition suivante : 

« Si la circulation de nos grandes 
villes ne doit pas dégénérer en une 
débâcle totale, il faut contraindre à 
l'avenir de nombreux automobilistes à 
laisser leur voiture au garage lors
qu'ils se rendent à leur travail. Devant 
la sensible augmentation des taxes de 
parking et la limitation du stationne
ment autorisé dans les centres-villes 
bondés, les automobilistes qui prati
quent la « circulation individuelle, inu
tile et nuisible»'seront incités à chan
ger de moyen de locomotion et à em
prunter les véhicules de transports en 
commun. » 

Dans son exposé, le spécialiste ham-
bourgeois a classifié la circulation ur
baine selon le principe de l'utilité, et il 
a procédé à la répartition suivante : 
O circulation individuelle nécessaire 
• (fournisseurs, trafic professionnel, 

inévitable) ; ' • :• • 
O circulation individuelle utile (trans

ports de main-d'œuvre, achats) ; ' 
© circulation individuelle non préju

diciable (à la frontière entre l'utile 
-, et l'inutîle) • ,.<;••• 
0 circulation inutile et préjudiciable 

qui gêne considérablement le trafic 
•;• nécessaire et utile. 

i Les critères déterminant ce classë-
;ment n'ont; pas;."été .exactement formu
lés, mais il est assez facile de les déter
miner, par exemple, il est évident que 
le monsieur qui, chaque matin, se sert 
de sa voiture pour aller, à 200 mètres, 
de son domicile, chercher son journal 
quotidien, ou acheter quelques timbres 
poste, peut être classé dans la qua
trième catégorie. 

Selon la « Stuttgarter Zeitung », le 
professeur Sill a convenu que sa pro
position pourrait mécontenter beau
coup de monde ; il a donc suggéré de 
faire au préalable une analyse : socio
logues, économistes et urbanistes de
vraient étudier à fond les causes du 

trafic individuel et établir, non seule
ment des éléments techniques, mais 
aussi des facteurs d'ordre psychologi
que. 

Est-ce à dire qu'il faudra, dans un 
avenir plus ou moins lointain, prendre 
des décisions énergiques pour prévenir 
une surchauffe de la circulation qui 
aboutirait à une paralysie générale ? 
La liberté individuelle de l'automobi
liste tend à se limiter de plus en plus, 
pour des causes matérielles, dans les
quelles les autorités n'y sont pour rien. 
Plus le nombre des véhicules augmen
tera, plus l'automobiliste sera con
damné à des restrictions de circulation. 

De son côté, le journal « Handels-
blatt » donnant un compte rendu de ce 
Congrès, écrit que les experts de la 
circulation routière réclament de plus 
en plus l'adoption de normes euro
péennes communes pour la largeur des 
routes, la visibilité et la signalisation 
routière. Les deux premières questions 
sont purement techniques, la troisième, 
sans soulever des difficultés, risaue 
d'aboutir à des complications. De plus 
en plus l'attention du conducteur est 
sollicitée par l'observation des signaux. 
Actuellement, et sur le plan européen, 
le nombre de ces derniers atteint 180. 

Un inspecteur des travaux publics a 
parlé des recherches effectuées dans le 
Wurtemberg, au. moyen d'un ordina
teur électronique, concernant la plani
fication routière. L'enregistrement de 
toutes les données sur l'état et les ca
ractéristiques des routes faciliterait 
l'étude et le développement du trafic. 
On pourrait ainsi savoir en une frac
tion de seconde qu'elles sont les parties 
non rentables d'un certain réseau et 
rénover les sections en fonction du tra
fic qu'elles seront chargées d'écouler... 

En marge du Congrès de Munich, le 
« olner Stadt-Anzeiger », r a p p o r t e 
qu'une vaste initiative est en train de 
se développer en République fédérale 
dont le but est de gagner toutes les 
grandes villes allemandes et les grands 
services publics intéressés (chemins de 
fer',' postés', Lânder, Etat, organismes 
communaux, etc.) à une solidarité d'ac
tion, pour encourager la mise au point 

Vendredi, 6 janvier: 
le jour favorable... 
pour un achat directement à la Fabrique-Ex
position deMster-Ameublements S.A. à Suhr 
prèsd'Aarau. Vous y verrez, aux prix les plus 
intéressants, les modèles les plus récents et 
les plus beaux de toute l'Europe et de Suisse. 
Ouvert sans interruption dès 8 heures déjà. 
NOUVEAU:Grand«Marchéauxtapis»àdes 
prix self-service encore jamais vus! Chacun y 
trouve ce qu'il cherche! Hpour 1000 voitures. 
Essence gratuite/billet CFF pour achats dès 
Fr. 500.—. _21 

de véhicules électriques « propres » et 
silencieux. Le conseil municipal de 
Munich s'est attentivement penché sur 
la question. Les données techniques ne 
sont cependant pas encore complète
ment au point, mais la municipalité 
de la capitale bavaroise prévoit l'achat 
de tels véhicules dès que l'industrie 
sera en mesure d'en produire. On pense 
que si un certain nombre de villes 
allemandes consentent à un engage
ment analogue, l'industrie en question 
pourra surmonter plus rapidement les 
difficultés de lancement. On dit qu'aux 
Etats-Unis et en Grande-Bretagne, la 
recherche dans ce domaine a pris ré
cemment une avance considérable. Le 
règne du moteur à explosion est-il con
damné ? Les deux inconvénients ma
jeurs de la circulation actuelle sont le 
bruit considérable qui résulte de celle-
ci, et dont les conséquences sont per
nicieuses, et la pollution de l'air qui 
est une conséquence de l'échappement 
des gaz. Ces deux calamités encoura
gent les chercheurs à mettre au point 
l'automobile électrique, silencieuse et 
inodore, et au fonctionnement plus éco
nomique... mais il y a encore beau
coup à faire. L'option consentie par 
les grandes villes allemandes reste un 
facteur d'encouragement pour la re
cherche scientifique" dans ce domaine. 

Hubert Revol. 

Le DC-9-30 obtient 

son certif icat 

de navigabilité 
L'avion à réaction Douglas DC-9 de la 

série 30 vient d'obtenir le certificat de 
navigabilité délivré par l'office de d'air 
américain. Swissair a commandé douze 
unités de ce type d'appareil qui offre 
/5 places en classe économique et 12 
en première classe. Le DC-9 possède 
un fuselage qui dépasse de cinq mètres 
celui du DC-9 de la série 10, alors que 
son envergure a deux mètres de plus. 
D'autre part, le DC-9-30 est pourvu d'un 
système amélioré de volets sur les bords 
d'attaque et de fuites des ailes qui per
mettent d'augmenter les propriétés ascen
sionnelles de l'avion, de réduire ses 
vitesses de décollage et d'atterrissage et 
d'utiliser ainsi des pistes plus courtes 
que celles nécessaires au DC-9-10 actuel
lement en service sur les lignes euro
péennes de Swissair. 

Jusqu'à présent, 24 compagnies de 
transport aérien ont commandé 225 Dou
glas DC-9-30. 

COOPERATION ROUTIERE 

INTERNATIONALE 
•• . > . * * 

Les gouvernements français et belge 
viennent de conclure un accord qui 
permettra d'harmoniser les travaux de 
construction des autoroutes Anvers-
Lille et Bruxelles-Paris, afin que ces 
travaux soient achevés simultanément. 

Que les automobilistes, cependant, 
s'arment de patienté. Ces travaux ne 
seront pas terminés avant... 1971. 

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

MIETTES LITTÉRAIRES 

Il y a vingt ans disparaissait le plus grand poète 
valaisan: Charles-Ferdinand Ramuz 

Mon vrai besoin, c'est d'agrandir... 
Mais exprimer, c'est agrandir 

Ramuz 

Etrange testament d'une vocation 
littéraire qui demeure la plus haute 
et la plus fidèle de notre pays ! Ce 
jeune étudiant qui se refuse à être 
« fils de paysans », ne porte pas 
moins en son être toute l'étrange 
force de sa terre natale. Il est im
possible de séparer Ramuz de ses 
paysages, de tous ses paysages, lacs, 
montagnes, vallées : des indigènes 
dont les constantes sont : contrôle 
de soi, abstention, patience aussi. 
Mais noblesse surtout. 

Toute la puissance du poète vit au 
rythme des saisons, sous la domina
tion de la dureté et de l'implacable 
volonté humaine de demeurer. Ce 
mariage du poète et de son sol ne 
peut qu'être fécond, comme le sont 
toutes les œuvres marquées du si
gne de la foi. 

La terre commande par les cata
clysmes, les catastrophes : le poète 
embellit cette férocité naturelle par 
l'ombre de la mort. L'œuvre de Ra
muz se suspend à la grande attente 
des lendemains construits de para
dis, de résurrection, de jugement, 
etc.. Le Mal rend sensible la Pu
reté ! Tout héros ramuzien, qu'il 
soit bûcheron, pêcheur, vigneron, 
colporteur, devient cet « être avide 
d'infinis » qui recherche toujours 
son unité dans la diversité de ses 
aspirations. Il a besoin, pour sentir 

sa force, de ses paysages, des gestes 
les plus simples, des attitudes au
thentiques de son âme. Les théolo
gies sont méprisables devant la sin
cérité du cœur ! 

Et cette fresque, libérée de tous 
horizons, s'éclaire encore des nais
sances éternelles de chaque voyage ! 
Ramuz aussi chante les couleurs 
comme lès choses. Chacun possède 
Son poids pour contribuer à l'im
mense peinture dont nous avons 
peine à saisir toutes les dimensions. 

Mais le poète qui crée cette œu
vre gigantesque doute de sa pré
sence, de son œuvre. Et l'angoisse 
pénètre à l'intérieur. Les tourments 
et les échecs assailleront le créa
teur. L'enfant a besoin du monde 
pour sentir en lui bouillir la sève 
universelle. 

C'est ainsi que le poète accède a 
ïa joie universelle, à la communion 
des être et des choses. Les gestes 
du badaud, du vigneron comme du 
poète, sentent le poids du silence. 
De ce silence que les êtres respec
tent car il appartient à leur exis
tence. De cette soumission perpé
tuelle naissent les valeurs éternel
les éclairées des signes de la foi et 
de la joie. Il ne saurait y avoir de 
bassesses sur l'océan du monde qui 
s'entrouve à toutes les grandeurs. 

Il faut se trouver d'abord pour se 
réaliser et « s'agrandir » ensuite, à 
la dimension des paysages qui con
ditionnent nos horizons spirituels et 
temporels. L'œuvre de Ramuz de
viendra donc un combat continu de 
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l'homme face aux «divertissements», 
aux « traditions ». Le combat nous 
lie à l'élément élémentaire : la réali
sation de son moi. Ce moi qui souf
fre de son isolement au sein de la 
plus grande cohue ! 

Et citons encore Ramuz à « Il y 
faut de l'amour, et l'amour n'est 
pas ce qu'on croit quand on com
mence... 

Le vrai amour n'est pas ce qu'on 
croit. Le vrai amour n'est pas d'un 
jour, mais de toujours... « Les héros 
de Ramuz regorgent d'amour: amour 
de la mère, du père ou du grand-
père pour l'enfant, pour le nouveau-
né qui est encore à naître. » 

L'amour nous conduit à l'unité, à 
la force du peuple. Nous pénétrons 
ainsi dans l'œuvre de Ramuz en con
tact avec des âmes simples, grandes 
à chaque instant dans leur mission ! 

# * * 

En ce vingtième anniversaire de 
la mort de C.-F. Ramuz, ces quel
ques réflexions sont destinées non à 
retracer « l'itinéraire temporel » du 
poète en notre canton, mais à sai
sir tout l'immense héritage que le 
« passage du poète » en Valais a ap
porté à notre patrimoine littéraire. 
Ramuz éveille les forces valaisannes 
à leur propre prise de conscience : 
son mérite est d'être, le premier et, 
à jamais, le plus grand ! 

Ne lui devons-nous pas aussi une 
fière reconnaissance de nous avoir 
éveillés à nous-mêmes ? 

A. Forclaz 
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Des études pour tous 
(Suite de la Ire page) 

thodes, tant ces points laissent à 
désirer. 

A ce sujet, il serait nécessaire que 
des commissions se créent, par bran
che, au sein des professeurs du deu
xième degré. En collaboration avec 
les services dé l'Etat, elles pourraient 
établir des programmes adaptés aux 
exigences modernes, opter pour des 
méthodes valables et choisir les ma
nuels les mieux adaptés aux buts 
poursuivis. 

Il ne faudrait pas négliger non plus 
les moyens audio-visuels, qui ont fait 
leurs preuves, pour autant que du 
personnel qualifié ait été préparé. Il 
y aurait donc lieu d'organiser des 
stages de formation et d'en faciliter 
la fréquentation. 

En outre, il y a lieu de vouer encore 
plus d'attention à l'enseignement des 
mathématiques et des sciences, qui 
ont trop longtemps été reléguées au 
rang des branches secondaires dans 
nos programmes cantonaux. 

Là encore, la formation de spécia
listes techniques mérite d'être encou
ragée, puisque beaucoup de cadres 
sont attirés par l'industrie, qui appa
raît plus rémunératrice que le profes
sorat. 

Et il n'est pas superflu d'insister 
sur l'importance des diplômes, des 
qualifications, des aptitudes pédago
giques en tous domaines à ce stade 
de l'éducation, puisqu'il ne suffit pas 
d'être un puits de sciences pour for
mer de vrais disciples. 

Avec les progrès rapides qui s'ac
complissent dans les sciences et les 
arts, l'Etat devrait se préoccuper, plus 
encore qu'au degré primaire, que les 
professeurs soient constamment au 
courant des innovations. Des cours 
de perfectionnement réguliers se
raient à recommander, de même que 
des stages à l'étranger pour les titu

laires de l'enseignement des langues. 
Cela suppose naturellement des sub
sides, des subventions, des bourses 
mêmes, pour permettre aux intéressés 
de compléter leur formation. 

Un dernier point important à exa
miner est celui de la liberté dans la 
conception des valeurs humaines à ce 
stade de l'enseignement. Trop de 
professeurs cherchent encore, dans 
notre canton, pour une raison ou pour 
une autre, à influencer fortement la 
pensée ou le jugement des adoles
cents. Ils voudraient, parfois, les en
fermer dans un carcan, alors que la 
presse, le cinéma, la radio et la télé
vision leur apportent chaque jour des 
vues originales et valables sur une 
foule de questions. Il est donc indis
pensable que notre enseignement se
condaire s'élargisse et tienne compte 
des valeurs modernes. 

En résumé, nos collèges classiques 
auront tout à gagner en ouvrant lar
gement leurs portes aux découvertes 
des sciences actuelles, en perfec
tionnant leurs méthodes, en veillant à 
la formation permanente de leur corps 
professoral et, surtout, en acceptant 
l'introduction prochaine du tronc 
commun.. 

En essayant d'examiner objective
ment le message du Conseil d'Etat au 
Grand Conseil dans ses chapitres 
sur l'enseignement primaire, ménager 
et secondaire, notre Commission a 
cherché à promouvoir, le plus large
ment possible, les bienfaits de l'ins
truction dans notre canton. Elle espère 
avoir apporté quelques éléments 
constructifs, qui serviront à améliorer 
les résultats de notre jeunesse et à 
lui faciliter une bonne entrée dans la 
vie tourmentée de notre siècle. 

La Commission. 

Notes de voyage 

Le lac de Constance 
La région du lac de Constance doit 

sa forme et son charme, en premier 
lieu, aux caprices d'une période géolo
gique vraiment unique. Toutes les mon
tagnes qui dominent le lac ont surgi 
il y a environ 40 à 50 millions d'années, 
à l'époque tertiaire, c'est-à-dire au mo
ment ou les eaux charriaient des mas
ses considérables d'alluvions, de sable, 
de boue... et les malaxaient durant des 
tempêtes dont celles d'aujourd'hui ne 
nous donnent qu'une faible idée. 

La superficie du lac de Constance 
est actuellement de 539 km2 (pour la 
partie appelée Obersee ou lac supé
rieur). Dans la région alpine, ce lac se 
classe au second rang, après le lac 
Léman ; il est le troisième sur le plan 
européen. La partie appelée Untersee 
(lac inférieur) a une superficie de 63 
kilomètres carrés. Si l'on considère les 
divers pays qui se partagent la surface 
des eaux, la situation est la suivante : 
Allemagne 305 km2, Suisse 174 km2, 
Autriche 60 km2. Les rives s'étendent 
sur 263 km répartis comme suit : Alle
magne 168 km, Suisse 69 km et Autri
che 26 km. Le lac contient environ 
50 000 milliards de litres d'eau. 

Les eaux du Rhin, qui traversent 
cette masse liquide sont plus froides 
que celles du lac lui-même ; aussi, elles 
descendent à une profondeur qui va de 
cinq à trente mètres. Toutefois il se 
produit un certain mélange des eaux, 
mais on peut déceler nettement le cou
rant à proximité de la rive allemande 
jusqu'aux environs de Meersburg et de 
la baie de Constance. Pour parcourir 
le lac supérieur (Obersee) depuis l'em
bouchure jusqu'à Constance, les eaux 
du Rhin mettent environ soixante jours. 
Elles sont donc beaucoup plus lentes 
que les grands bateaux du lac qui trans
portent des milliers de visiteurs et per
mettent à ceux-ci d'admirer, en vo
guant sur les flots, un des paysages 
les plus séduisants d'Europe. 

Le passé a laissé d'innombrables 
souvenirs et témoignages dans les villes 
du bord du lac comme Lindau, Ravens-
burg, Meersburg, Radofzell ou Cons
tance. Constance, ville épiscopale dans 
laquelle se déroulèrent, de 1414 à 1418, 
les séances du Concile du même nom, 
fut fondée par les Romains. L'auda
cieuse tour de la cathédrale Sainte-
Marie constitue l'emblème de cette cité 
internationale. La crypte de cette ca
thédrale remonte à l'an 1000. La. nef, 
dont les arcades reposent sur des piliers 
très simples de facture est romane, 
mais les chapelles et les voûtes des 
bas-côtés sont gothiques. Le «Kaufhaus» 
remonte à 1388. L'ancienne maison « de 
la corporation des bouchers », trans
formée en musée présente de remar

quables œuvres d'art évoquant la ré
gion de Constance. Un ancien couvent 
des Dominicains, qui possède un pitto
resque cloître, date du 13e siècle et a 
été transformé en hôtel. 

Dans l'île de Reichenau, on peut vi
siter trois églises, des 9 ou l i e siècle. 
Dans l'une on remarque un curieux 
contraste entre le vaisseau roman, très 
sobre, et le chœur gothique, particu
lièrement lumineux. De l'île de Mai-
nau, on peut gagner facilement la pe
tite cité médiévale de Meersburg avec 
son mystérieux château et ses petites 
ruelles. Voici ensuite Friedrischshafen. 
son ancien Prieuré et son musée mu
nicipal. Non loin, Uberlingen a conser
vé aussi son atmosphère moyenâgeuse 
dont l'hôtel de ville remonte au 15e 
siècle, et la cathédrale au 14e. Enfin 
Lindau construite sur une île, reliée 
à la terre ferme par un pont, est un 
petit port bavarois très pittoresque of
frant de nombreux éléments renais
sance du milieu du 15e siècle. La place 
du port est dominée par un impres
sionnant lion en pierre. 

Madame Raymond BLOCH et ses en
fants, à Pontarlier ; 

Madame Alice PILET et ses enfants, au 
Locle ; 

Madame Suly DUBOIS et famille, à La 
Chaux-de-Fonds ; 

Madame et Monsieur René DARIOLY 
et famille, à Charrat ; 

Les enfants de feu Edouard BUHLER-
DUBOIS, à Lausanne et Monthey ; 

Les enfants de feu Ariste DUBOIS, à 
Genève ; 

Les enfants de Jules CAVIN et DU
BOIS, à Ste-Croix et Genève ; 

Les enfants de feu Christine VADY, à 
Charrat ; 

font part à leurs amis et connaissances 
de la perte douloureuse qu'ils viennent 
d'éprouver en la personne de 

Madame 

Alida MAGNIN-DUB0IS 
leur chère et regrettée mère, grand-
mère, belle-sœur, tante et cousine, dé
cédée dans sa 79me année. 

Le culte aura lieu à la Chapelle Pro
testante de Martigny, le jeudi 5 janvier 
1967, à 14 heures 30. P 65008 S 
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Trouverez-vous une perle 

dans cette huître ? 

Nous ne pouvons pas vous le dire... 

Par contre, nous pouvons vous dire avec 
certitude, que notre vente spéciale: 

'V * . •* i 
i r . - ^ ï * * - : 

comblera d'aise 
« t !&».«•.-*-

votre budget de début d'année 

UNE GAMME D'ARTICLES À PRIX DE RÊVE 

UNE GAMME D'ARTICLES DE QUALITÉ ÉTUDIÉE 

UNE GAMME D'ARTICLES D'UN GOÛT CERTAIN 

Textiles - Accessoires de mode 

Articles de ménage 

Nos vitrines et nos tables spéciales, vous renseigneront 

mieux que tous les superlatifs pompeux. 

TOUS RENDEZ-VOUS AUX PRIX «BON DÉPART» 1967 
DES GRANDS MAGASINS 

Gonset 

Attention ! 
Viande de chèvre, 
s. gigot Fr. 4,90 

Mouton ent. 5,90 
Salami nostrano 
haché gros, 
le kg. 12,20 

Salami Milano la, 
le kg. 10,20 

Salami « Azione » 
le kg. 8,80 

Salametti extra 
haché gros, 
le kg. 9,50 

Salametti Milano 
le kg. 7,50 

Salametti « Azio
ne », le kg. 6,10 

Salametti occasion 
le kg. 4,70 

Mortadella Bolo-
gna, le kg. 5,70 

Mortadella « Vis-
mara », le kg. 8,— 

Lard maigre séché 
à l'air, le kg. 7,50 

Viande de vache 
p. bouillir, kg. 4,10 

Viande de mouton 
p. ragoût, kg. 4,90 

Viande de mouton 
épaule, kg. 6,80 

Salametto luganiga 
p. bouillir, kg. 5,60 

Boucherie-Charcu
terie P. Fiori 
6600 Locarno, 
tél. (093) 715 72. 

P 2077 O 

Offres 
sous 

chiffres 

Pour toutes de

mandes d'adresses 

on est prié de se 

référer au numé

ro de contrôle fi

gurant dans l'an

nonce. 

Inutile de de-

ma_nd.er:...ijîftfjresse 

pour les annonces 

portant la men

tion : « o f f r e s 

écrites » ou s'a

dresser par écrit, 

etc... 

* 

L'annonce 
reflet vivani 
du marché 

dans votre 
journal 

•Jç Martigny- Etoile ^ 
Dès ce soir mercredi - (18 ans 

révolus) - Le roman du Dr Sou-
biran à l'écran : 

UNE FEMME EN BLANC 
SE RÉVOLTE 
Un film de Claude Autant-Lara. 

-Jç Martigny-Corso ^ 
Tél. 2 26 22 

Dès ce soir mercredi - (16 ans 
révolus) - Un « western » à tout 
casser : 

DUEL A RIO BRAVO 
avec Guy Madison et Madeleine 
Lebeau. 

ic Fully - Michel jf 
Mercredi 4 - (16 ans révolus). 

Un « western » spectaculaire : 

100.000 DOLLARS POUR RINGO 

Dès vendredi 6 - (18 ans révo
lus) - Eddie Constantine dans : 

JE VOUS SALUE... MAFIA ! 

Saxon - Rex ^ 
Tél. 6 3166 

Jeudi 5 - (16 ans révolus) - De 
l'action à revendre : 
100.000 DOLLARS POUR RINGO 

Samedi et dimanche - (16 a. ré
volus) - Un « western » avec 
James Cagney : 

LA LOI DE LA PRAIRIE 

La distillerie 

BOMPARD 
& C i e S : A . 

fonctionnera, 

à Martigny à son emplacement 

habituel à la rue Octodure 

à partir du 

jeudi matin 5 janvier 

Se consigner auprès du distillateur 

Téléphone (026) 2 38 43 

V CARTES A JOUER 
timbrées 
première qualité 

Imprimerie Montffort Martigny 

PÉDICURE 
Manucure 
Esthétique et beauté 
Gaby Mugnier-Piota 
Diplômée 

Martigny-Vitle (Hôtel du Rhône) 
Téléphone (026) 217 40/22177 

A B S E N T E jusqu'au 30 janvier 
P 65004 S 

Bureau d'architecture de Martigny cherche 

APPRENTI-
DESSINATEUR 

Enrtée : Tout de suite ou à convenir. 

Ecrire s/ch. PC 65002 à Publicitas 1951 SION. 
P 65002 S 
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BLANC SANS FRONTIÈRES 
LAVATER: 

Sois une lumière et ne cherche 
point à paraître. Sois bon et ne 
demande jamais quel jugement on 
porte sur ta bonté. 

Ce slogan publicitaire s'applique aussi à nos paysages touristiques « requinqués » par une bienvenue chute de 
neige. Il ne correspond pas, hélas, à la situation que l'on enregistre à Dallas, où s'épaissit de plus en plus le mys
tère de l'assassinat du président Kennedy, ni à celle du Vietnam, ni à celle de tant d'autres pays ruinés par la 
famine et les maladies. On ne peut pas dire non plus que l'attribution à M. Celio du Département militaire et 
que les explications qui lui sont données soient d'une netteté sans limites. Ce numéro traite de ces divers 
événements. 

Egalement dans ce numéro : 
# Communications de la commis

sion de l'Instruction publique 
du P. R. D. V. 

9 P. Anchisi : La grande « cha
rité chrétienne de Noël. 

# Fribourg : Grand Conseil et 
Conseil d'Etat. 

AU CONSEIL FEDERAL 

Aucun changement, M. Celio devient chef 
du département militaire 

A l'issue de sa première séance de 
1967, au cours de laquelle il a procédé 
à la répartition des départements, le 
Conseil fédéral, par M. Bonvin, prési
dent de la Confédération, a communi
qué à la presse la décision prise. M. 
Spuehler, toujours à l'étranger, n'assis
tait pas à cette séance. 

Fallait-il, à la suite de la démission 
de M. Chaudet, procéder à un remanie
ment? La question, qui avait déjà été 
discutée en décembre, a été tranchée 
par la négative. M. Nello Celio devient 
le chef du Département militaire. 

Toutes les solutions possibles ont été 
envisagées, a dit M. Bonvin. Finalement, 
on a retenu la plus simple, principale
ment pour deux raisons : 
— un conseiller fédéral doit bien con

naître son département et son ad
ministration ;-

— les problèmes qui se posent mainte
nant au Département militaire sont 
d'ordre industriel. M. Celio a les ca
pacités requises pour s'en occuper. 

En ce qui concerne le premier point, 
M. Bonvin, qui exprimait en partie un 
avis personnel, n'a donc pas partagé 
celui de M. Wahlen, qui préconise des 
changement fréquents. Un conseiller fé
déral est membre d'un collège gou
vernemental, mais il est aussi le chef 
d'une vaste administration. Il lui faut 
un certain temps pour en connaître le 
fonctionnement et dominer son sujet. 
En outre, plusieurs grands problèmes 
concernant la participation de la Con
fédération aux activités des cantons, des 
commune et de l'économie privée sont 
ces temps en révision (par exemple : 
l'aide aux chemins de fer privés). Une 
mutation des chefs de départements ris
querait de se traduire par des retards 
dans certaines réalisations importantes. 

Pour ce qui est du Département mili
taire, M. Bonvin a rappelé que la ré
organisation et surtout la nouvelle doc
trine d'engagement ont fait l'unanimité, 
tant au gouvernement qu'au sein de la 
Commission de défense nationale. Le 
problème qui doit encore être résolu est 
celui du service technique. Il faudra ré
soudre des questions de gestion indus
trielle, de politique commerciale. Par sa 
formation, le noveau conseiller fédéral 

est particulièrement compétent pour 
s'en occuper. 

M. Celio entrera en fonctions le lundi 
23 janvier. Relevons que son suppléant 
est le conseiller fédéral Gnaegi, tandis 
que M. Celio est le suppléant de M. 
Spuehler au Département politique. 

* * * 
Les renseignements qu'on vient de 

lire sur les motifs ayant amené le 
statu quo au Conseil fédéral ont le 
mérite de résoudre, pour le moment 
du moins, la question souvent soule
vée d'une rotation entre chefs de dé
partements. Oh sait que M. Wahlen, 
ancien conseiller fédéral, et certains 
hommes d'Etat influents, préconisaient 
de fréquents changements dans le but 
de permettre à chaque membre du col
lège gouvernemental d'obtenir une vue 
d'ensemble plus large sur les problè
mes du Conseil fédéral. 

Le communiqué lu à la presse par 
M. Bonvin prend le contre-pied de 
cette proposition en posant pour base 
la nécessité, pour un conseiller fédé
ral de bien connaître son département 
et son administration. 

Cette prise de position suppose qu'à 
son entrée au Conseil fédéral un nou
vel élu reçoit le département corres
pondant le mieux à ses compétences. 
Est-ce bien le cas ? 

Non, hélas. Ainsi, la politique de ri
gidité que l'on soutient aujourd'hui à 
l'appui de la désignation de M. Celio 

au seul département vacant consiste
rait puisque le renouvellement du Con
seil fédéral se fait de cas en cas, à con
sacrer une mauvaise utilisation des 
compétences. 

Nous pensons que les motifs donnés 
servent plutôt à justifier ce droit, non 
écrit, des anciens à choisir en premier, 
le dernier venu prenant ce qui reste... 

Le communiqué corrige quelque peu 
cette impression en affirmant qu'à 
l'heure actuelle la tâche du chef du 
Département militaire est celle d'un in
dustriel, ou tout au moins d'un homme 
d'affaires. Du même coup, le commu
niqué rend un hommage direct à M. 
Chaudet qui s'en va en laissant une 
situation nette, tant en ce qui concerne 
la politique d'engagement de l'armée 
que la réorganisation de celle-ci 

C'est donc en sa qualité d'homme 
rompu aux tractations commerciales et 
aux problèmes industriels que M. Ce
lio est placé à la tête du DMF. Il fau
dra savoir s'en souvenir. Nous pen
sons aussi que ces renseignements don
nés à l'issue de la séance du Conseil 
fédéral abordent enfin le vrai problè
me de la défense nationale que l'on 
escamotait jusqu'ici en se contentant 
de placer sur les épaules d'un seul 
homme tout le bois vert que l'on ré
colte nécessairement lorsque l'on af
fronte de puissants intérêts, aussi nom
breux que divers. 

Gérald Rudaz 

Nos perspectives d'approvisionnement 

en énergie électrique 
Le Conseil fédéral vient de publier 

un rapport à l'Assemblée fédérale sur 
les perspectives d'approvisionnement de 
la Suisse en énergie électrique. Il ré
pond par là à un postulat du conseiller 
national Bâchtold, du 14 décembre 1962, 
adopté par le Conseil national le 2 oc
tobre 1963. 

Ce document de quelque 35 pages 
traite tout d'abord de l'électricité dans 
l'économie énergétique suisse, de l'utili
sation de nos forces hydrauliques - y 
compris l'intégration des centrales nu
cléaires dans la production d'électri
cité, - puis il passe en revue les bases 
légales et juridiques permettant à la 
Confédération de jouer un rôle dans le 
sectuer énergétique. Le rapport cons
tate à ce propos qu'il existe quatre lois, 
l'une de 1902 sur les installations élec
triques à faible et à fort courant ; l'au
tre de 1916 sur l'utilisation des forces 
hydrauliques ; une troisième, de décem
bre 1959, sur l'utilisation pacifique de 
l'énergie atomique et la protection con
tre les radiations ; une quatrième, en
fin, d'octobre 1963, sur les installations 
de transport par conduites de combus
tibles ou carburants liquides ou gazeux 
(oléoducs). Cette dernière a institué le 
régime de la concession fédérale pour 
la construction et l'exploitation de pipe
lines ou oléoducs importants. 

Celui qui réclame une politique éner
gétique plus efficace de la part du 
Conseil fédéral doit tout d'abord pren
dre conscience de l'absence de fonde
ment juridique pour une telle poli
tique. Les bases constitutionnelles qui 
accorderaient une compétence plus 
étendue, par exemple dans le domaine 

Jack Ruby ne pourra plus parler 
Jack Ruby, l'assassin de l'assassin 

présumé du président Kennedy, est 
mort à Dallas d'un cancer généralisé. 
Jack Ruby avait été condamné à mort 
à l'unanimité par le jury chargé de le 
juger. Pendant tout son procès, Jack 
Ruby n'a pas prononcé une seule pa
role. Il n'a rompu ce silence, si l'on en 
croit certaines révélations, que pour 
supplier son avocat et ses amis de le 

Mon Dieu que c'est beau ! 
que c'est grand 

la charité chrétienne de 
Je viens de lire dans notre confrère 

« La Suisse », une petite nouvelle qui 
m'a fait bondir. La voici : 

« Lors de l'excellente émission « Noël 
pour tous » de la Radio romande, les 
isolés étalent invités par d'aimables fa
milles. Mais l'un de ces isolés revint d'où 
il était venu, un peu penaud. 

— La dame ne me veut pas. 
Emu, on téléphone à la dame : « Quel

que chose ne va pas ? Vous aurait-on 
manqué de politesse ? » 

— Oh non ! Mais il n'est pas de ma 
religion. » 

* * * • 

Et voilà ! Parce qu'un pauvre bougre, 
seul, oublié par sa famille qui l'a peut 
être renié, mis au banc de l'empire, 
parce que ce pauvre bougre n'est pas 
de la même religion, on ne le connaît 
pas 1 

On veut bien faire la charité, on veut 
bien être bon, mais seulement avec quel
qu'un de son bord. Ceux qui ne font pas 
partie de notre clan : qu'ils « crèvent 
en solitaires » nous n'avons rien de com
mun avec eux I 

Elle est belle, cette religion qui n'a 
plus rien de commun avec celle que le 
Christ, né dans une pauvre étable, a 
enseignée. Elle me dégoûte profondément. 
E'Ie me dégoûte même à un tel point, 
que je préfère ne point en avoir plutôt 
que de devoir suivre ces obsédés qui ne 
Ha comprennent que par un tri entre bons 
et mauvais. 

Tenez, c'est comme cette histoire de 
bon et mauvais larron mis en croix de 
chaque côté du Christ. Je suis prêt à 
parier que ce n'est sûrement pas le 
Christ qui a opéré ce choix raciste, mais 
bien certains pères de ma connaissance 
qui ont trouvé que ce racisme, dans le 

cas particulier, arrangerait bien leurs 
affaires. 

Personnellement, je préfère le mauvais 
larron au bon, car 1e. premier a eu le 
courage de son opinion Jusqu'à la mort, 
alors que le second n'a été qu'un lâche 
qui, à la dernière seconde, s'est rangé 
du côté du plus fort en espérant bien, 
par cette voite face, obtenir une tranche 
de vie supplémentaire. 

Cette affaire' s'est passée il y a bienlôt 
2000 ans. Elle a recommencé depuis, 
chaque jour, dans une partie du monde. 
Le jour de Noël, c'était la « bigotte de 
service » qui pensait faire son devoir 
de chrétienne en acceptant, pour la fête, 
un isolé, mais à condition qu'il soit de sa 
religion. 

Actuellement, dans tous les domaines, 
on voit de ces gens, bons, œuvrer de la 
même manière. 

Vous en doutez ? 
Regardez autour de vous et comptez 

combien de citoyens respectables, res
pectés, ayant pignon sur rue ou non, se 
tiennent d'un côté d'une idée plutôt que 
de l'autre, même si ce côté est le mau
vais. Ils s'en moquent car pour eux, le 
principal, le souci qui étouffe leur cons
cience, c'est d'être du côté du plus fort 
avant d'être du côté de la vérité. Ils pré
fèrent être des « tâches » plutôt que des 
hommes. 

Ces gens-là me dégoûtent à un tel 
point, je ne parle pas là de ceux qui 
ont des idées différentes des miennes 
et qui les défendent sincèrement, dans 
toutes les circonstances de la vie, ces 
gens-là donc, me dégoûtent à un tel point 
que j'en viens à leur souhaiter de défun-
ter dans les vaques d'eau bénite, de 
charité, de bienfaits qu'ils ont distribués 
autour d'eux, mais seulement à ceux qui 
étaient de la même religion qu'eux. 

P. Anchisi 

déplacer de Dallas car « parler, ici, si
gnifie mourir ». 

Que savait Jack Ruby? 
Aurait-il dit pourquoi il a assassiné 

Lee Oswald? Pourquoi lui, patron de 
cabaret, indicateur de la police locale, 
grand ami de policiers auxquels il fai
sait les honneurs de son cabaret et de 
ses danseuses, aurait accepté de faire 
taire à jamais l'assassin présumé du 
président Kennedy ? 

Aurait-il dit pourquoi, un après l'au
tre, les témoins du drame de Dallas 
disparaissent par mort violente ? 

Aurait-il pu confirmer les faits que 
de nombreuses publications replacent 
aujourd'hui dans les pages laissées 
blanches des rapports officiels ? 

Toutes ces hypothèses — et bien 
d'autres encore — ne manquent pas 
d'être émises alors que Jack Ruby, l'un 
des personnages-clé du drame de Dal
las, vient de mourir sans avoir pu ou 
voulu parler. 

La mort de Jack Ruby, même si elle 
devait être aussi naturelle qu'on le dit, 
ne fait qu'épaissir le mystère régnant 
sur l'assassinat du président Kennedy. 
Et il ne fait aucun doute qu'elle ap
porte, à tous ceux qui tentent de dé
couvrir la vérité, un nouveau motif 
d'aller jusqu'au bout de leur tâche, car 
l'opinion publique, qui s'était résignée 

aux Etats-Unis sinon dans le reste du 
monde, n'acceptera plus aussi docile
ment ces étranges hasards qui se suc
cèdent à rythme régulier depuis la tra
gédie de Dallas. g. r. 

des usines atomiques et des installa
tions de pipelines existent sans doute, 
relève le rapport. Une simple modifica
tion des lois en cause permettrait de 
soumettre les deux cas au régime de la 
concession proprement dite, ce qui nous 
permettrait de tenir compte de tous les 
points de vue imposés par l'intérêt du 
pays. 

L'insuffisance des fondements juri
diques n'empêche pas le Conseil fédé
ral d'avoir une conception bien établie 
d'une politique énergétique, dont les 
buts essentiels peuvent être résumés 
ainsi : 

1) Approvisionnement en énergie au 
prix le plus bas possible ; 2) Approvi
sionnement suffisant et sûr, propre à 
garantir l'indépendance du pays; 3) Pro
tection des eaux et de l'air et préserva
tion des sites et paysages dans toute la 
mesure du possible. 

Abstraction faite de la constitution de 
larges réserves d'énergie importée, qui 
peut être imposée en application de la 
loi du 30 septembre 1955 sur la défense 
nationale économique, nous somme d'a
vis que la meilleure garantie d'un ap
provisionnement sûr de la Suisse en 
énergie est une diversité aussi grande 
que possible des formes d'énergie em
ployées, de leurs lieux de provenance 
et des voies de leur acheminement. 

Notre alimentation en énergie dépen
dant dans une si large mesure des pro
duits pétroliers, nous attachons du prix 
à ce que notre alimentation en électri
cité ne tombe pas également dans la 
dépendance de ces produits, une fois 
achevé l'aménagement des forces hy
drauliques économiquement exploita
bles. Or.tel serait le cas si les besoins 
supplémentaires en énergie électrique 
devaient être couverts par des usines 
thermiques brûlant des produits pétro
liers. L'idée du passage direct de la pro
duction hydraulique à la production 
atomique, que nous recommandons de
puis des années et qui offre une grande 
sécurité d'approvisionnement a prévalu, 
de sorte que le secteur de l'électricité 
resterait apparemment le plus sûr de 
notre économie énergétique si la Suisse 
devait êtrecoupée du reste du monde. 
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Répartition des dicastères 
au Conseil d'Etat 

Le Conseil d'Etat fribourgeois nouvel-
lemnet élu a tenu sa première séance 
sous la présidence de M. Claude Ge-
noud, élu par le Grand Conseil par 
123 voix, sur 125 bulletins valables. Il a 
désigné son vice-président en la per
sonne du conseiller d'Etat Georges Du-
cotterd. Puis il a procédé à l'attribution 
des Directions administratives et des 
suppléances comme suit : Direction de 
l'Instruction publique et des cultes : M. 
Max Aebischer, (suppléant : M. Georges 
Ducotterd) ; Direction de la Justice, des 
communes et des paroisses : M. Emile 
Zehnder, {suppléant : M. Claude Genoud) ; 
Direction de l'Intérieur, de l'industrie, 
du commerce et de l'artisanat (y com
pris les affaires sociales) : M. Pierre 
Dreyer, (suppléant : M. Max Aebischer) ; 
Direction de la Police et de la santé 
publique : M. Paul Genoud, (suppléant : 
M. Arnold Waeber) ; Direction des finan
ces : M. Arnold Waeber, (suppléant : M. 

Pierre Dreyer) ; Direction des affaires 
militaires, de l'agriculture, des forêts et 
des vignes : M. Georges Ducotterd, (sup
pléant : M. Paul Genoud) ; Direction des 
travaux publics : M. Claude Genoud, (sup
pléant : M. Emile Zehnder). 

La prochaine séance du Conseil d'Etat 
aura lieu mardi prochain, 10 janvier. 

Comme on peut le constater, la répar
tition des départements n'a pratiquement 
pas subi de changement, les trois nou
veaux élus prenant la succession des 
conseillers d'Etat démissionnaires : ain
si, M. A. Waeber succède à M. Th. 
Ayer aux finances, M. Max Aebischer 
à M. J. Python, à l'instruction publique 
et M. Pierre Dreyer à M. Alph. Roggo 
à la direction de l'industrie, du com
merce et de l'artisanat, mais il récupère 
la direction de l'intérieur. Les conseillers 
d'Etat réélus ont conservé leurs attri
butions antérieures. 

Ouverture au Grand Conseil 
A propos de cette session de recons

titution du Grand Conseil fribourgeois, 
issu dss élections du 4 décembre der
nier, on peut relever d'emblée, avec sa
tisfaction, qu'elle s'est déroulée dans 
une atmosphère de détente, voire de 
mutuelle compréhension. Droits et de
voirs du Grand Conseil, tâches et res
ponsabilités du gouvernement, M. Ja-
kob Fûrst, socialiste, de Chiètres, doyen 
d'âge du Parlement cantonal, les ex
posa dans son discours inaugural, avec 
une sérénité remarquée. Puis ce furent 
les opérations coutumières : désigna
tion des scrutateurs, nomination de la 
commission de validation, désistements 
pour cause d'incompatibilité, rapport 
de ladite commission et vote sur cette 
validation, avant de passer à l'élection 
du président pour 1967, M. François 

Mauron (CCS) 120 voix sur 129 bul
letins valables. 

Puis MM. Robert Pilloud (cons. ch.-
soc.) et Louis Dupraz (radical) furent 
élus respectivement premier et deu
xième vice-présidents du Grand Con
seil. Relevons encore l'élection peu com
mune du deuxième secrétaire du Par
lement cantonal, en la personne de M. 
Georges Clerc, vice-chancelier d'Etat, 
qui obtint 126 voix sur 126 bulletins 
valables ! 

Le samedi ce fut l'assermentation, 
puis les quatre grandes commissions fu
rent désignées (commission d'économie 
publique : six conservateurs chrétiens-
sociaux, trois radicaux, deux socialis
tes, un indépendant chrétien-social, un 
agrarien). 




